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pas? Les porteurs sauvages dans les expöditions s'astreignent-ils k la

rögie de poser tous ensemble le pied k terre au möme instant, et le möme

pied Ne savons-nous pas que, pendant des siöcles, l'usage s'est perdu
de s'y conformer, et qu'aucun instinct ne l'a fait retrouver? En ses Reve-

ries, le marechal de Saxe dit (De la maniere de former les troupes pour le

combat) que, pour remödier au desordre, il y a'un moyen cc bien simple,
» puisque la nature nous le diete. Le dirai-je, ce grand mot, en quoi consiste
» tout le secret de l'art, et qui va sans doute paraitre ridicule'? Faitcs-les
» marcher en cadence. Voilä tout le secret, et c'est le pas militaire des

» Romains. G'est'pourquoiles marches sont instituees, et pourquoi l'on bat
» la caisse : c'est ce que personne ne sait, et dont personne ne s'avise. »

NOUVELLES ET CHRONIQUES

CHRONIQUE SUISSE

La reorganisation militaire en Grece. — Lc reglement d'habillement et l'or¬
donnance sur l'equipement cles officiers. — Le tableau cles ecoles militaires.
— Promotions, transferts cle commandements, liberation de service. —
Marches. — Reconnaissances.

Est-ce sortir du cadre de la Chronique suisse, de signaler une curieuse

correspondance adressee d'Athenes k la Gazette de Lausanne (no 15 du
19 janvier 1900) et traitant de la reorganisation militaire de la Gröce Re-

traejant les phases de cette question depuis la guerre de 1897, l'auteur

expose que l'idee fut plusieurs fois emise de reorganiser l'armöe hellöni-

que sur le modöle de l'armöe suisse, avec le concours d'officiers suisses,
et que cette idöe avait röuni de nombreuses adhösions; im des chefs de

l'opposition, M. Carapanos, ancien ministre, l'avait fait figurer sur son
Programme electoral. cc D'autres hommes politiques, dit le correspondant de

la Gazette, des plus serieux, partagent cette idöe avec une conviction rai-
sonnee et profonde. Ils prennent surtout en consideration la ressemblance
des conditions en Gröce et en Suisse, et ils estiment que l'organisation d'une
nombreuse milice, bien instruite, avec un noyau permanent comme point
d'appui, est ce qui conviendrait le mieux aux conditions actuelles de la
Grece. »
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Plus loin le correspondant ajoute:
« II ne me coüte pas d'ajouter comme Hellöne, qu'une armöe qui

arriverait en Gröce ä avoir la valeur de l'armee suisse vaudrait pour le pays,
malgre quelques imperfections cle detail, une force de resistance et au
besoin d'attaque incomparablement superieure k celle que pourra jamais
lui procurer une armöe permanente dispendieuse et forcement reduite
qu'on voudrait former d'aprös d'autres modöles. »

A ces citations, fort honorables pour notre pays et qui temoignent de

l'estime que l'on a, dans certains milieux, pour nos institutions et pour
notre caractöre, je me contente d'ajouter que ces projets, si projets il y a

eu, ont fort peu de chance d'aboutir et qu'il est peu probable que la Suisse

soit appelee k l'honneur de fournir un organisateur ä l'armee hellenique ;

non pas qu'on soit hostile, en Gröce, ä cette idee, mais pour des considerations

auxquelles le bien de l'armöe grecque et l'avantage du pays paraissent

n'avoir aucune part. Mais je m'arröte, je m'apercois que je vais m'a-
venturer sur le terrain brülant de la politique internationale.

Heureux notre pays, me dis-je, qui peut s'organiser ä sa guise, sans
rien demander ä personne et auquel est öpargne le dangereux honneur
d'ötre le protögö, malgre lui, des grandes puissances.

Revenons aux affaires suisses.

Le ler janvier 1900 est entre en vigueur, döflnitivement et intögralement,
le röglement d'habillement actuel pour l'armöe suisse. Les annees 1898 et
1899 avaient ötö des annöes de transition ; toutes les acquisitions nouvelles
devaient se faire suivant le nouveau röglement; les effets anciens
pouvaient encore ötre portös et uses. Actuellement c'est fini; plus aucun
effet d'habillement non conforme k la moderne ordonnance n'est tolöre.
Avis aux officiers que cela concerne; et cela concerne tous les officiers
de l'ölite et de la landwehr Ier ban. II ne s'agit pas seulement de la

suppression des velours, du remplacement des anciens insignes des grades
par les nouveaux, mais de la mise ä l'ordonnance de tous les effet
d'habillement d'une nature quelconque. D'ailleurs, le röglement actuel, quant
k la coupe des uniformes, n'a fait que conflrmer, en la fixant, la fagon

que la mode avait imposöe. Le Döpartement militaire suisse a clairement
fait entendre sa volonte de faire respecter, desormais, rigoureusement, le

röglement dans toutes ses parties, et il a bien fait.
Comment, s'öcrieront certains, il y a, en matiöre d'uniformes, une mode

— Mais certainement! La mode, ce flöau des costumes modernes, sevit
sur les uniformes avec plus de tyrannie encore que sur les costumes
civils, parce qu'ils sont... uniformes. Elle va s'inspirer de l'autre cöte du

Jura, par exemple, ponr les dimensions et le chic particulier des casquettes
et. de l'autre cöte du Rhin pour la hauteur des co)s des habits. Or

comme, lä aussi, la mode fait des siennes, et que les petits ont la manie
1900 9
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d'imiter les gros, plus ils changeaient, plus nous changions, sans jamais
röussir k les ögaler en chic et en ölegance. — Alors — Alors dorenavant

nous ne serons plus ä la mode mais, peut-ötre, ä l'ordonnance.
L'ordonnance recemment adoptee par le Conseil federal sur l'öquipement

personnel et l'armement des officiers n'a pas encore etö rendue
publique, ä l'heure oü je trace ces lignes. L'administration veut ötre en mesure
d'öquiper elle-möme les officiers, d'abord ceux nommös en 1899, puis ceux
des annees precedentes, aux conditions les plus favorables de bienfac-
ture et de prix et leur eviter, si possible, les deboires qui rösulteraient
de l'achat ä l'industrie privee, ä des prix gönöralement hauts, d'effets
d'armement et d'equipement non strictement conformes.

L'administration profite ici de l'experience qui fut faite lorsque parut le

röglement d'habillement. Elle n'etait pas en mesure, alors, de livrer aux
intöressös les insignes des grades conformes aux prescriptions qui avaient
ötö adoptees; eile s'en remit ä l'industrie privee et, d'emblee, on dut constater

que le röglement n'ötait pas respectö. Les officiers feront donc
sagement de ne pas trop se häter de faire de nouvelles acquisitions,
d'autant qu'il leur est facultatif de continuer ä porter les sabres et accessoires

anciens, non soumis ä la mesure qui frappe les effets d'habillement.

*
* *

Le tableau des ecoles militaires pour 1900 a ötö adopte par le Conseil
fedöral et publiö. II n'offre pas d'autre particularite que celle de mentionner,

pour la premiöre fois, l'ecole de recrues des aörostiers; eile aura
lieu ä Berne, du 2 aoüt au 22 septembre.

Pour la premiöre fois aussi, nous voyons figurer des cours de röpötition

pour compagnie de mitrailleuses, et je remarque qu'ils ont lieu, non
pas avec les unitös de la cavalerie auxquelles elles seront dorenavant
attachees, mais isolöment.

Le tableau nous donne aussi döjä quelques renseignements pröliminaires

sur les manoeuvres d'automne dullfi corps d'armee (Divisions VI et VII),
Aprös des cours pröparatoires, les manceuvres commenceront le 8

septembre (regiment d'infanterie contre rögiment d'infanterie) et se poursui-
vront jusqu'au 20, jour du licenciement des troupes. Le terrain des

manceuvres (regiments et brigades), est la contröe Wyl-Zurich.

Le Conseil föderal a procede aux promotions, aux transferts, remises
de commandement et libörations de service. Le mouvement de cette annee
est reduit au strict nöcessaire: il avait döjä öte pourvu aux grands
commandements devenus vacants. Toutefois, on remarque l'habituel chasse-
croisö entre le corps d'etat-major gönerai et les armes combattantes; un
certain nombre d'officiers quittent l'ötat-major et rentrent ä leur arme
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d'origine ; d'autres, au contraire, passent de leur arme au corps d'etat-
major. Combien je plains ceux qui sont renvoyös ä la troupe et qui ne
trouvent pas ä s'y caser; ou bien il n'y a pas de places vacantes pour
eux, ou bien on leur preföre des officiers restös ä la troupe et dont leur
rentröe arröterait l'avancement; c'est souvent le cas dans les corps de

troupes dont les officiers sont ä la nomination des cantons. Pourquoi en

est-il ainsi Pourquoi cette sorte de Jalousie contre les officiers ayant
passe par l'ötat-major, quand leur retour ä la troupe n'est que la
consöquence de la decision qui veut qu'aprös quatre annöes passees au corps
d'ötat-major, les officiers reviennent ä la troupe pour y exercer un
commandement de leur grade

Je ne sais, mais je constate que cette mesure, dont le but est de rajeu-
nir le corps d'etat-major et de rendre aux ofliciers sortant de ce corps le
contact avec la troupe, a parfois pour effet de laisser dans l'inactivite des
officiers qui auraient rendu d'utiles services.

Je crois aussi que cela compromet, dans une certaine mesure, le bon
recrutement du corps d'ötat-major et que des officiers, de tous points
qualifiös pour en faire partie, ont preförö rester ä la troupe, oü un
avancement, un peu lent, leur ötait du moins assurö, plutöt que cle s'exposer ä

faire une brillante, mais öphömöre carriöre au corps d'ötat-major. Si la
Confederation disposait, dans l'infanterie surtout, d'un plus grand nombre
de charges (majors et capitaines), l'inconvenient que je Signale ferait
moins sentir ses effets.

Pour la premiöre fois, je le crois, le Conseil föderal vient de conferer le
commandement de corps de troupe, temporairement, ä deux officiers
d'ötat-major en les eonservant au corps ; ce sont, il est vrai, deux chefs de

subdivisions du bureau d'ötat-major, qui, en cas de mobilisation, ne

pourraient conserver leur commandement; mais qu'importe, cette
mesure ne pourrait-eile pas s'ötendre ä d'autres officiers, destinös ä continuer

k servir ä l'etat-major, mais auxquels on voudrait donner l'occasion
d'exercer un commandement de troupe, lorsque ce commandement est ä

la nomination du Conseil federal.
Je note encore cette particularitö de l'attribution du commandement

d'un regiment d'infanterie (Landwehr II) ä un officier venant de l'artillerie
de position.

Depuis l'initiative prise par la Societe des officiers de Lausanne, dans

l'hiver de 1898-1899, d'autres sociötös d'officiers ont organise et fait
executer des marches-reconnaissances par des officiers: la Sociötö militaire
de Genöve, la Societe des officiers de Morges, d'autres encore.

Genöve vient de renouveler cet exercice par une marche qui a eu lieu
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le 28 janvier ecoule. La täche consistait dans la reconnaissance des

moyens de passage existant sur un affluent de la rive droite du Rhone.

La London (ou Allondon), entre le moulin Fabri et le viaduc de La Plaine,
La distance k parcourir, mesuree ä vol d'oiseau, ötait de 29 km. 500, mais,
en röalitö, eile etait d'au moins 33 kilomötres. Le plus rapide des coneurrents

a mis 4 h. 38 m. pour franchir cette distance et executer la

reconnaissance dans les conditions requises, soit une moyenne de 8 m. 42 s.

par kilometre.
Dans le rapport que fit sur cet exercice le lieutenant-colonel Galiffe, il

tire cette conclusion qu'une colonne (l'infanterie qui serait partie en

möme temps que les patrouilles d'infanterie chargees de l'öelairer, serait

renseignee une ä deux heures avant d'arriver au but, si ces patrouilles
avaient marche avec la vitesse des officiers qui ont exöcutö la marche du

28 janvier. Mais voici pröcisement les questions qui se posent: en guerre,
pourrait-on operer comme on opere en pleine paix; pourrait-on arriver
droit sur le but, le reconnaitre, faire son rapport ou son croquis; ne se

manil'esterait-il pas une certaine hösitation ; ne devrait-on pas opereravec
une certaine prudence, qui diminuerait la rapidite, etc.?

Le Journal auquel j'emprunte ces dötails ne dit pas quel ötait l'ötat
physique des coureurs ä leur retour ä Geneve; il est essentiel qu'ils fussent

eux et les soldats qui les auraient accompagnös, en etat de continuer la

marche avec leur corps et de prendre leur part de toutes les fatigues. S'il

en ötait autrement, l'exercice serait trop exclusivement sportif et la course
aurait trop le caractöre d'une course de vitesse, tandis qu'elle doit ötre
une course de fond.

Assurement, il importe d'exercer les officiers d'infanterie k conduire
cles patrouilles independantes, ä se former rapidement une opinion et k
faire un rapport. Cependant, il serait plus conforme ä la Situation servant
de cadre ä l'exercice que l'officier en reconnaissance ne rapportät pas lui-
möme son rapport, mais que ce rapport füt envoye par bicycliste, par
telögraphe, par telephone, etc., car, en guerre, ä döfaut de cavalerie, on

emploierait tel de ces moyens qui presenterait le plus d'avantages.
Pourquoi, enfin, n'interesserait-on pas aussi ä ces exercices des sous-

officiers et möme des soldats cela rendrait la täche de l'officier directeur
de la patrouille plus complöte.

Que l'on ne prenne pas ce que je viens de dire pour une critique; ce
n'en est pas une. On ne saurait trop louer Ies societes d'officiers de
rechercher de nouveaux champs d'activitö et d'imaginer des occasions
d'instruire leurs membres. Mais, autant que cela est possible, il faut se

mettre dans des conditions se rapprochant de l'ötat de guerre, et il faut
donner la predominance, dans les exercices de ce genre, ä l'element
tactique.

A Neuchätel et ä la Chaux-de-Fonds, il a etö fait par des sous-officiers
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des exercices analogues, dans lesquels la vitesse parait avoir ötö surtout
prise en consideration.

Quatorze sous-officiers de la Societe cles sous-offu-iers de Neuchätel
avaient repondu ä l'appel; ils devaient executer, en tenue de campagne,
une marche forcöe de 20 kilomötres; le but tactique etait de reconnaitre
l'etat d'avancement du pont du chemin de fer de la directe Berne-Neuchä-
tel sur la Thiöle, de constater si l'on y pouvait faire passer une troupe
d'infanterie et de dire comment, en cet endroit, on pourrait faire passer la
riviöre par de petits detachements d'infanterie ou des patrouilles. Mais ce

but tactique ne parait avoir joue, dans l'exercice, qu'un röle secondaire.
Le sous-officier arrive premier executa ia marche en 104 minutes (7km.

ä l'heure) et le dernier en 196 minutes. Tous les coureurs avaient diminue
en poids de 1 kg. ä 1 kg. 600. Auraient-ils ete en etat de fournir encore un
travail utile? c'est ce qui n'est pas dit.

L'exercice execute par les sous-officiers cle la Chaux-de-Fonds a

compte onze partieipants. L'itineraire, mesure sur la carte, ötait de 11

kilometres; mais il convient de dire que ceci se passait ä 1000 mötres d'al-
titude, aprös une recente tomhöe de neige, que le parcours ne pouvait
se faire, d'un bout ä l'autre, sur de bonnes routes, qu'il fallait, en partie,
suivre des chemins non battus, couverts parfois d'une neige profonde ou
de glace, et par surcroit, coupös de montöes et de descentes. II y avait
donc de vraies difficultös matörielles ä vaincre.

Le premier sous-officier arrive a effectue le parecurs en 1 h. 39 m. 37 s.,
le dernier en 2 heures. Tous paraissent ötre arrivös en bon etat; mais

encore, sans qu'on nous dise s'ils auraient ötö en ötat de se livrer ä un

travail utile.
Les exercices des sous-officiers de Neuchätel et de la Chaux-de-Fonds

se ressemblent en ceci, que la rapiditö de la course et l'arrivöe en bon etat
ont surtout ötö prises en consideration. II serait k desirer qu'on adoptät
dans les exercices de ce genre, un moyen pratique, ä cötö de la visite
mödicale, pour constater l'etat physique des hommes. Ce moyen, employe
ä la suite d'une reconnaissance faite par des elöves sous-officiers de la
VIRe division, et dont la Revue militaire a donnö un compte-rendu1,
consiste ä faire executer, aussitöt aprös le retour, un tir ä la cible.

X" 11, novembre, p. 727, Palrouille de sous-officiers.
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CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Mutations ii l'occasion le l'anniversaire de l'Empereur. — Projets en vue pour
les manoeuvres d'automne. — Le nouveau Reglement de service en
campagne. — Effectifs des officiers retraites de l'armee allemande. —
Transformation cle journaux militaires. — Le Feldmarechal v. Steinmetz- par
le major v. Krosigk; autres livres. — Dotation en munitions des canons et
cles obusiers de campagne.

L'anniversaire de l'empereur, le 27 janvier, a donne lieu ä un avancement

considerable dans les hauts grades de l'armee..., mais avant de parier

avancement, voyons d'abord — et c'est par iä qu'il aurait fallu
commencer — ceux qui sont partis, ceux qui ont ötö mis ä la retraite ; de ce
nombre se trouvent trois gönöraux et un commandant de regiment. L'un
de ces göneraux est le general d'infanterie v. Mikusch-Buchberg,
commandant le VIIe corps d'armöe ä Münster. Cet officier avait pris part avec
son corps aux manoeuvres impöriales de Minden en 1898.

II est nö en 1842 ; son pöre s'appelle Melzer, le fils porte son nom actuel
depuis 1869 par adoption. II entra en 1860 au 7e chasseurs comme
lieutenant — il sortait du corps des cadets — et prit part aux campagnes
de 1864 contre le Danemark et de 1866 contre l'Autriche. En 1870-71, il

remplissait les fonctions d'officier d'ötat-major auprös du möme corps
d'armöe que celui qu'il quitte. Aprös la guerre, on le transfera ä l'ötat-
major gönerai oü il resta longtemps, remplissant diverses fonctions, entre
autres et en dernier lieu celle de Quartier-maitre principal au Grand Etat-
Major. Aprös avoir commandö une division dös 1895, il passa ä la töte du

VIIe corps en avril 1898. On ne s'attendait guöre ä sa demission ; il s'y
attache möme un racontar qui aurait pour origine la gröve des mineurs de

Westphalie en 1899 et finauguration par l'empereur du canal du Rhin ä

Ems, que le general aurait trouvö inopportun. On parlait möme d'une dis-
gräce dont il aurait öte l'objet lors de la föte du nouveau siecle k Berlin.
Tout cela, je le. repöte, me paraissent des bruits sans fondements ou de

simples suppositions.
Les deux autres göneraux dömissionnaires sont des commandants de

division : les lieutenants-gönöraux Freiherr v. Schlotheim de la 16e division
ä Tröves et Freiherr Schilling von Canstatt de la 25e ä Darmstadt. Tous

deux sortaient de l'infanterie. V. Schlotheim a ötö en Wurtemberg comme
commandant de regiment, puis de brigade. Schilling est Badois. Aprös la

guerre de 1870-71, il passa dans l'armee prussienne avec le contingent
badois. II a 58 ans ; v. Scblotheim 56 ans.

Le VIIe corps a ötö dövolu au lieutenant-gönöral Freiherrr Ernst v.
Bülow, qui commandait ä Berlin la Ire division d'infanterie de la Garde. Bülow
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est nö ä Hanovre en 1842; il a servi dans l'infanterie de 1859 ä 1866. En

1867, il entra au service de Prusse comme premier-lieutenant au 8e

Leibgrenadiere. II a fait comme capitaine la campagne de 1870, puis fut transförö

ä la Garde. II co mmanda six mois en 1897 la 29e division ä Fribourg i/B.
et rentra la möme annee ä la Garde comme divisionnaire. II a comme
etats de service deux campagnes : celle de 1866 contre la Prusse (bataille
de Langensalza), et celle de 1870 dans laquelle il participa aux nombreuses

actions du llle corps d'armee. II est döcorö de la Croix de fer de Ire

classe.
Son successeur est le lieutenant-gönöral v. Kessel, commandant de la

2e division de la Garde, remplacö ä son tour par le lieutenant-gönöral von
Krosigk de la 3e brigade d'infanterie de la Garde.- Cette brigade a öte
conferöe au colonel v. Schwarzkoppen, ancien attache ä Paris, — d'öpiso-
dique memoire —• qui commandait les grenadiers Empereur Frangois Ier

et, dans le möme rögiment, on a incorpore Ie lieutenant-colonel v. Süss-
kind, l'autre ancien attache, rappele dernierement, de Paris, dont parlait
döjä ma derniere chronique.

La 25e division sera commandöe par le lieutenant-göneral v. Perbandt,
commandant de la 62e brigade k Strassbourg, et qui, aux derniöres manoeuvres

imperiales, ötait ä la töte de la 41e division d'infanterie provisoire.
Enfin, au nombre des huit autres lieutenants-gönöraux qui sont devenus
gönöraux d'infanterie ou de cavalerie, je relöve le nom du grand-duc de

Hesse. Je vous fais gräce des autres promotions, mais vous aurez une
idöe de la poussöe d'avancement ä laquelle a donnö lieu l'anniversaire de

l'Empereur par le chiffre des promus, lequel s'ölöve, lieutenants compris,
ä 478. Vous pensez si cette date du 27 janvier est attendue avec impa-
tience dans les milieux militaires!

— Encore un Veteran qui s'en va, c'est un Wurtembergeois, le general
d'infanterie v. Kncerzer, k l'äge de quatre-vingts ans. II commandait dans
la guerre franco-allemande le 2e bataillon de chasseurs et se fit remarquer
ä la bataille de Champigny, le 30 novembre, oü il fut griövement blesse.
Aprös avoir commande la 26e division, il prit sa retraite en 1884. II jouissait

d'une grande estime de. Ia part du roi de Wurtemberg et de l'armee
de son pays. Au 25e anniversaire de Champigny, le 30 novembre 1895, on
le plaga «ä la suite » du rögiment de grenadiers reine Olga, qu'il avait
commande en qualite de colonel.

— Je vous avais parle, dans une de mes precedentes chroniques, de
deux eminents gönöraux de rartillerie de campagne qui appartenaient
encore ä la roture : les majors-genöraux Schmidt, inspecteur de l'artillerie

de campagne, et Dulitz, commandant la 2e brigade d'artillerie de la
Garde. Ces deux gönöraux ont etö anoblis lors de la fete du nouveau
siöcle, en möme temps qu'un certain nombre d'autres dignitaires.
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— On parle dejä des grandes manoeuvres de l'automne et on a, parait-il,
l'intention d'organiser des manoeuvres combinees de l'armöe de terre et
de la flotte, en prösence de l'Empereur. Elles remplaceraient les manoeuvres

imperiales. Le corps de la Garde et le IIe corps y seraient appeles.
Les manoeuvres auraient lieu sur la Baltique. Leur point initial serait le
petit port militaire de Swinemunde ä l'embouchure de l'Oder. Quelques

regiments du IIIe corps y participeraient egalement. L'ordre prescrivant
ces exercices paraitra probablement dejä ce mois-ci. Quant aux exercices

de la reserve et de la landwehr (Uebungen des Beurlaubt-'standes)

pour 1900, on leur donnera la möme importance que l'annee derniere.
L'effectif cles hommes appelös aux exercices de l'artillerie de

campagne sera augmente d'un quart (15 000 hommes au lieu de 12 000),

consequence forcöe des nouvelles formations ; l'infanterie verra par contre
son effectif lögerement reduit. Les telegraphistes paraitront pour la
premiöre fois. Dans ces cc cours de repetition », il importe surtout de raffer-
mir l'instruction de dötail et c-onsolider la diseipline du soldat.

Une nouveautö ä signaler est celle des voyages d'etat-major
(Generalstabsreisen) des medecins militaires. En döcembre, on avait organisö

ä Hagenau un voyage de ce genre, sous la direction d'un lieutenant-
colonel d'infanterie et d'un medecin-general. Douze officiers de sante de
divers grades y ont ötö appeles et ont suivi le service ä cheval. Ces

voyages sont pour ces officiers de sante une excellente pröparation ä la

guerre ; il est en effet fort difficile de choisir judicieusement des places de

pansement, sans avoir des notions de tactique et sans connaitre les effets
du feu.

— Le nouveau röglement sur le service en campagne (Felddienstord-
nung) paraitra sous peu. On a remanie complötement les chapitres relatifs
aux tölegraphistes, aux trains, aux colonnes de munitions et de bagages,
ainsi que celui du ravitaillement des munitions. Le detachement de pionniers

attachö aux divisions cle cavalerie sera montö ä bicyclette. L' « ordre
de bataille » et la röpartition des troupes (Truppeneinteilung) presenteront
aussi des molifications, toutefois, rien ne sera prescrit ä l'ögard du nombre

d'escadrons attribues ä la cavalerie divisionnaire. La nouvelle instruction

sera naturellement en correlation avec le nouveau reglement de

l'artillerie de campagne. Sa publication est attendue avec impatience.

— II me tombe sous les yeux une statistique des officiers en retraite et

pensionnös dans l'armöe allemande ; laissez-moi en extraire quelques
chiffres, ils donnent ä reflechir. Au ler juillet 1899, on comptait en Prusse
7086 officiers et medecins touchant une pension, 615 en Saxe, 388 en

Wurtemberg. Le total de la Prusse se repartit comme suit: 30 generaux
commandants de corps d'armöe, 143 commandants de division, 390

commandants de brigade, 1665 officiers superieurs, 1554 capitaines de Ire classe
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689 de IIe classe, 923 premiers-lieutenants, 681 lieutenants. On voit les
sacrifices qu'on s'est impose pour le rajeunissement des cadres ; cette
döpense est irreductible, puisque, comme l'a döclarö recemment le
ministre de la Guerre de Baviere, interpellö ä ce sujet, on ne veut pas creer
deux categories d'officiers.

— La nouvelle annee a apporte quelques modifications aux publications
des periodiques militaires. La Revue internationale des armees et des

marines a ötö entiörement remaniee. Elle parait maintenant en trois parties.
Une premiöre partie est plutöt une statistique traitant des questions
militaires,maritimes, techniques ouscientitiques des divers Etats; la deuxiöme,
le supplöment (Beiheft), renferme des articles de fond ou des relations sur
differents sujets : on y trouve par exemple des comptes rendus des

manceuvres d'automne de Suisse, de Belgique, des exercices de marche
et de tir de votre artillerie de montagne; la troisiöme partie enfin donne
des traduetions en frangais d'articles cle revues parus dans des publications

allemandes.
La Deutsche Heereszeitung s'est transformee ögalement; eile ne parait

plus sous forme de Journal, mais bien comme Revue. Cette renovation est
tout ä son avantage, je l'avoue; j'y ai rencontre dernierement des articles
des plus instruetifs.

Comment trouvez-vous la citation lancee derniörement par le tribunal
contre le Militär-Wochenblatt? Ce Journal avait refusö de faire paraitre
une rectification qu'on lui avait demandee, conformöment ä l'article 11 de
la loi sur la presse. II s'agit, inutile de le dire, de l'interminable debat
ouvert entre Fritz Honig d'une part et Bernhardi et Scherff d'autre part, sur
la bataille de Vionville. Le Wochenblatt a ötö condamnö ä publier la
rectification qu'on exigeait de lui; cependant son rödacteur responsable a ötö
liböre de toute autre penalite, ayant prouve qu'il avait agi de bonne foi.

— Au nombre des publications röcentes les plus remaivjuables, il
convient de relever tout d'abord le livre sur le Feldmarechal von Steinmetz,
commandant en 1870 de la Ire armöe al'emande. On sait que Steinmetz
fut rövoquö vers le milieu de septembre ä la suite du conflit survenu entre
lui et le prince Frederic-Charles qui commandait l'armöe d'investissement
de Metz. Le Feldmarechal, qui a dejä fait les campagnes du commencement

du siöcle, de 1813 ä 1815, jouissait d'une certaine autoritö. 11 passait
depuis la campagne cle 1866, dans laquelle il commandait le 5B corps, pour
bon general. Les combats victorieux de Nachod et de Skalitz lui avaient
acquis un grand renom. En 1870, äge alors de soixante-quatorze ans, il ne
montrait cependant plus les aptitudes nöcessaires ä un gönerai d'armee
et ne voulait entre autres pas se soumettre aux instructions du grand
etat-major. Le livre que vient de publier le major von Krosigk, son beau-
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fröre, contient un assez grand nombre de lettres et d'öcrits du maröchal,
ainsi qu'une biographie complöte.

L'infatigable major Kunz continue la serie de ses Exemples d'histoire de

guerre, tirös de la guerre franco-allemande, parla publication d'un onziöme
volume sur la Fortification sur le champ de bataille (Geländeverstärkung).
Le lieutenant-colonel Frobenius donne une suite ä ses ouvrages pröcedents
sur les Exemples de la guerre de forteresse (Kriegsgeschichtliche Beispiele
des Festungskrieges aus dem deutschfranzösischen Kriege von 1870-711

par un traitö sur le Siege de Paris. Cette publication presente un certain
interöt par le fait que Paris enl870 ressemblait plus que d'autres places
fortes ä la forteresse moderne. Tous ces ouvrages paraissent chez Mittlei.

— En terminant, permettez-moi de donner quelques indications sur le

ravitaillement en munitions des batteries de campagne. Le sujet intö-
ressera vos artilleurs, d'autant plus que la recente publication du general
Rohne sur La tactique de l'artillerie de campagne ne fournit pas ä cet

egard de renseignements complets, leur auteur n'ayant eu ä sa disposition
que le röglement seul. Ces renseignements, je les trouve consignös dans

un extrait de notre nouvelle instruction sur la Dotation en munitions
(Munitionsausrüstung), publiö par les Neue militärische Blätter de döcembre.
La batterie de canons de campagne emmöne avec eile dans les avant-
trains de piöces et dans les caissons 744 shrapnels, et dans l'avant-train
du premier chariot de batterie, 36 obus.

La colonne lögöre de munitions de canons comprend 21 voitures : 12

voitures de shrapnels, 9 d'obus. soit au total 1056 shrapnels et 792 obus.

Au total, munitions des batteries et des colonnes legeres comprises, on

dispose par piece de 154 shrapnels et de 28 obus.
La batterie d'obusiers de campagne est dotee dans les avant-trains et

dans les caissons ensemble de 326 shrapnels et de 192 obus.
La colonne lögöre de munitions d'obusiers comprend pour le groupe

d'obusiers de trois batteries: 174 shrapnels, 1044 obus. Au total, batteries
et colonnes lögöres comprises, cliaque obusier a une dotation de 64 shrapnels

et de 90 obus.
La division de cavalerie a pour son groupe de deux batteries ä cheval

une colonne lögöre de neu! voitures: six de shrapnels et trois d'obus.

Au corps d'armöe se trouvent ögalement reparties d'autres colonnes de

munitions au nombre de huit, dont une pour obusiers, augmentant la

dotation de chaque canon de 128 shrapnels et 26 obus; celle de chaque
obusier de 13 shrapnels et 58 obus.
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La recapitulation fournit le tableau ci-aprös:
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REPARTITION DES MUNITIONS

DE L'ARTILLERIE DE CAMPAGNE
1

Par Canon de

campagne

1

Par Obusier de

i campagne

Shrapnels Obus 1 Shrapnels Obus

A la batterie
Aux colonnes lögöres de munitions
Aux colonnes de munitions du corps

Total

124

30

128

6

22

26

54,4

9,6

13,0

77

32

58

58

282 54 148

CHKONIQUE ANGLAISE

La guerre clans le Sud-Africain.
Operations.

Etat d'äme. — L'armee. — Les clerni

Partout en Angleterre la guerre est devenue une Obsession. On ne

parle plus que de cette terrible lutte qui a döjä fait couler tant de sang
et dont on ne voit pas arriver la fin. Cela a ses bons cötös : on apprend
ainsi la geographie de ces pays lointains, qu'on connaissait un peu par le
souvenir des defaites de 1881, mais dont on ignorait les caracteres ethno-
graphiques et geographiques. Ainsi le monde s'instruit, les journaux se
vendent ou plutöt s'arrachent sitöt parus, les commercants lancent des

cigarettes patriotiques, des cravates, des chapeaux et jusqu'ä des
souliers patriotiques. Aux theatres, aux concerts, clans les cafes, on entend

partout des chants patriotiques que repetent dans les rues les orgues de

barbarie.
Les autoritös militaires, elles, ne chantent pas, elles s'inquiötent

devant ces echecs continuels; elles se souviennent qu'il a fallu Iöna ä la
Prusse et Sedan ä la France pour faire comprendre ä ces deux nations
les graves defauts cle leur Organisation militaire. Elles se demandent si
leur armöe de mercenaires n'est pas demodöe ; car elles sont assez clair-
voyantes pour ne pas attribuer l'insuccös de leurs armöes uniquement ä

la tactique speciale de leurs adversaires. Elles se rendent peut-ötre compte
qu'une armöe mieux organisöe et mieux instruite aurait plus vite compris
que les lecons de tactique ne doivent pas ötre des legons de dogmatique,
et que se pröparer ä la guerre, c'est dövelopper son gönie et ses institutions

militaires, cle facon ä pouvoir les adapter aux circonstances diverses
que presente la guerre. Et tous ceux, bien nombreux enco re, qui voient
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dans le formalisme ötroit, dans le schömatisme, l'iilöal du developpement
tactique des officiers, ceux lä n'ont qu'ä ouvrir les yeux pour constater oü
conduit l'absence d'indöpendance et de röflexion.

Je ne m'en prends pas aux reglements, aux preeeptes cle lactique ; ils

sont excellents — c'est etonnant ce qu'on est intelligent autour de la

table d'une commission ou dans un cabinet de travail — c'est dehors,
dans tous les exercices d'application qu'il serait beau d'assister au
döveloppement tactique des officiers en laissant parier leur esprit et leur hon

sens, au lieu de les mener par la main. Que l'on se garde, au militaire
comme dans tout autre domaine, d'empöcher l'öclosion des idees chez

tous ceux qui sont suseeptibles d'en avoir, et qu'on ne prenne pas de

parti pris pour des imbeciles ceux qui pensent autrement que vous! Que
l'on se contente simplement de diriger les idees de chacun vers le but ä

atteindre, de les remettre en chemin quand elles devient, de les calmer

quand elles s'öchauffent, mais surtout qu'on les respecte! Si l'on veut
former des officiers reflechis et capables d'agir d'eux-memes,'perrnettons-
leur cle reflechir et faisons-leur l'honneur de respecter les idees qu'ils
peuvent avoir.

Un fait qui a ötö parfaitement constate, c'est que les Anglais n'etaient

guere au courant des preparatifs belliqueux que depuis plusieurs annöes

faisaient leurs ennemis. Un homme, le general Butler, avait connaissance
de ce qui se passait dans ies deux republiques, mais ses avis l'ont tout
simplement fait rappeler en Angleterre. Quand quelqu'un vous donne des

conseils qu'on ne veut pas entendre, on lui tourne le dos, et quand on le

peut. on lui ferme la bouche. Un Journal, parmi plusieurs autres, le
Manchester Guardian, releva, dans un article attribue ä lord Wolseley, cette
negligence du gouvernement. 11 est evident que l'on peut se demander

pourquoi ce gouvernement, au lieu de confier le commandement supreme
au genöral en chef de l'armee anglaise, l'a confie au Comite de Defense

nationale, aux seances duquel lord Wolseley ne peut pas möme assister.

D'aprös ce meme article, le general Bulier, qui avait. carte blanche,
influencö des son arrivee au Cap par des arguments politiques, aurait
modifie son premier plan d'envahii I'Orange et divise ses forces de la
maniöre que l'on connait. Accusation bien vague, car on ne dit pas quels
sont ces argument politiques. 11 serait pourtant interessant de savoir

pourquoi le general Buller a changö dVvis.
Pendant tout le mois de janvier Ies preparatifs et les armements on

continue en Grande-Bretagne. La 6<? division a debarque au Cap, la 7e s'est
mise en route et chaque depart auquel il assistait ötait l'occasion pout
le peuple de Londres de manifestations enthousiastes. La plus delirante
de toutes est celle qui a eu lieu en l'honneur des volontaires de la Cite.

La veille du depart, service religieux en grande pompe k Saint-Paul et le

lendemain, dös le matin, les rues oü ils devaient passer regorgeaient de
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monde. Quand ils arrivent, dejä en desordre ä cause des parents, amis et
amies qui les accompagnent dans les rangs mömes, on les regoit avec les
mots les plus doux, les dames leur jettent des fleurs, on veut les voir de

prös, les toucher et ils se confondent bientöt avec la foule. Eux essaient
d'ötre calmes, defilent comme ils peuvent, h cigarette ä la bouche pour
se donner un air indifferent, puis en grancle quantitö, las des embrassades,
s'echappent des rangs et s'en vont ä la Station du chemin de fer par
unlautre route, ä pied, ou en voiture. Bei enthousiasme mais triste diseipline.

Et ce n'est peut-ötre pas seulement dans ces troupes irreguliöres que
le manque de diseipline se fait sentir. Des scönes pareilles ont eu lieu
lors du depart de l'armöe active, et, des parages lointains de l'Afrique
möridionale, il nous revient quelquefois des echos qui pourraient faire

supposer du relächement dans la diseipline. II n'y aurait pas lieu de trop
s'en etonner quand on sait de quoi se compose l'armöe active : cc de l'elite
et de l'öcume de la nation », a dit un membre du Parlement. En Angleterre
le soldat ne jouit pas de la möme consideration qu'ailleurs sur le continent
et cela par la seule circonstance qu'il est un mercenaire. Ceux qui
s'engagent, ä part les officiers, qui sont en gönerai des gens trös distingues,
le font rarement par goüt, mais plutöt par paresse ou pour öchapper ä

des embarras de toutes sortes. II y a quelques mois le lieutenant-colonel
Douglas, de l'Army Medical Service, declarait dans une conförence qu'on
ötait obligö de recruter des jeunes gens de 18 ans, de taille et de thorax
trop faibles, parce qu'il ne s'en prösentait pas d'autres. Le 50 o/0 de ceux
qu'il a vus se sont engages parce que n'ayant pas de travail, ils ne savaient

que faire d'autre; beaucoip n'etaient que des vagabonds et des gens
incapables d'aucun travail suivi. On n'ignore pas que les desertions sont
frequentes parmi ces gens de mauvais aloi.

D'autres points faibles, plus frappants peut-ötre, apparaissent au grand
jour maintenant qu'on voit ä l'ceuvre cette armöe anglaise dont on parlait peu
jusqu'ä present. On se plaint des armes, des carabines Lee-Metford, de la

cavalerie, et surtout de l'artillerie dont le materiel est incontestablement
inferieur ä celui des Boers, soit comme portee, soit comme perfectionnement

et rapidite. A quoi donc ont abouti les modifications dont on parlait
l'annöe derniöre? En outre, on n'en a pas en Süffisance; ä peine 3 canons
pour 1000 fusils, quand il en faudrait 4 et möme plus dans les conditions
de la guerre actuelle dans Ie Sud africain.

D'autres plaintes encore se font entendre au sujet des projectiles. II y
a bientöt deux ans que les autorites competentes ont ötonne beaucoup
de monde en declarant que l'obus devait disparaitre de l'artillerie de

campagne. Seduites par le shrapnel, the man-killing projectile, elles en pro-
clament l'efficacite superieure contre des troupes ä döcouvert, contre la
cavalerie et les attelages de rartillerie, contre des troupes cachees ä la
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lisiöre des foröts, etc. Mais avant d'enlever l'obus ä l'artillerie de campagne,

on aurait du songer que l'ennemi peut se trouver dans d'autres situations,

qu'il peut öviter constamment de se montrer, de sortir de ses
retranchements, comme le prouve la guerre actuelle. Contre des
retranchements en terre que peuvent les shrapnels? Et, ce qui est encore plus
grave, comment une artillerie qui ne tire qu'ä shrapnels peut-elle aider
efficacement une infanterie qui s'ölance ä l'attaque? Elle fera peut-ötre
mieux d'y renoncer si eile veut eviter que les balles de ses projectiles
viennent frapper pröcisement cette infanterie qu'elle voudrait aider. Et ce
n'est pas une crainte chimerique puisque cela se passe ainsi dans la

guerre qui nous oecupe.
Si l'on röcapitule les forces engagöes par l'Angleterre dans le Sud de

l'Afrique, nous voyons que jusqu'au ler janvier, cette puissance avait
envoyö sur les differents theälres des Operations un peu plus d'une
centaine de mille hommes: d'abord les troupes döjä en Afrique avant la guerre
(entre autres la 4e division, major-gönöral White), puis le Ier corps d'armöe

(divisions 1, 2 et 3), un premier contingent colonial, des brigades
navales, les forces locales de police du Cap et du Natal et enfm la 5e

division. Dös le ler janvier ont debarque, ou debarqueront avant qu'il soit
longtemps, les 6e, 7e et 8e divisions, des reserves regimentaires, des

bataillons de milice, de la yeomanry, des volontaires et un second
contingent colonial, au total environ 60 000 hommes. II s'agit encore de
döduire ä peu prös 15 000 hommes assiögös, 10 000 hommes hors de combat

(tues, blesses, prisonniers) et '5000 malades. En comptant enfin
15 000 hommes pour le service d'etapes, on voit qu'il reste environ cent
vingt mille hommes au maröchal Roberts, qui du reste demande encore
des renforts. Et des renforts on en trouvera, preuve en soitla maniöre dont
le peuple anglais a repondu ä l'appel qui lui a öte adressö. Sept bataillons
de milice sont dejä destines au Sud de l'Afrique, les autres remplacent des

bataillons partis; la Yeomanry (oü il ne faut guöre compter plus de trois
mille hommes capables de servir sur les 11 000 inscrits) est formee en
bataillons de 4 compagnies ä 121 hommes et les volontaires sont organises en

compagnies de llöhommes choisis, attaches aux bataillons de ligne dejä en

Afrique. Esperons que ces troupes nationales seront d'un utile secours

pour Tarmee reguliöre. Mais on ne s'improvise pas soldat, et si les Boers

paraissent donner la preuve du contraire, c'est qu'ils se trouvent dans des

conditions toutes particuliöres, habituös dös l'enfance ä monter ä cheval
et ä manier un fusil et soumis ä la diseipline paternelle la plus sövöre; ils

regoivent par cela möme l'öducation qui convient ä des jeunes gens dont
on veut faire des soldats. Et dans la vieille Europe, des utopistes, partisans

de la levöe en masse, et de la suppression des armees permanentes,
voudraient en faire autant avec des bonshommes qui souvent n'ont
jamais vu de prös un fusil, et qui dös l'äge'le plus tendre sont habituös ä se

moquer de ceux qu'ils appellent leurs anceties!
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Les opörations du mois de janvier sont ä peu prös nulles dans l'ouest
et dans le sud. Quelques coups de canons, quelques conps de fusils, des
reconnaissances de peu d'importance et c'est tout. II faut pourtant
mentionner la concentration de la 6e division, dans le nord de la colonie du
Cap, pröte ä donner la main aux gönöraux Gatacre et French.

Au Natal, il en a etö autrement: Ie general Buller, repousse k Colenso,
n'attendait que des renforts pour reprendre l'offensive. Comme il n'y avait
pas moyen de songer ä forcer directement le passage du Tugela, il ne
s'agissait plus que de savoir si le mouvement s'opörerait par Weenen,
c'est-ä-dire en aval de Colenso, ou par Springfield, en amont. Le passage

par Weenen avait comme sörieux avantage de menacer la principale
ligne de retraite de l'ennemi: Ladysmith, Glencoe, Newcastle ; mais ce
mouvement etait peut-ötre un peu long ä exöouter et obligeait d'affaiblir
les troupes qui en ötaient chargees pour garder les lignes cle communication.

Le gönerai Buller, probablement pour agir avec plus de securite, ne
choisit pas cette direction, il se decida ä operer par l'ouest.

Le 10 janvier une reconnaissance de cavalerie sous les ordres du colonel

Dundonald alla surveiller les abords de Potgieter Drift. Une colonne
d'infanterie la suivit, c'ötiit la division Clery, dont la brigade Lyttleton,
avec des obusiers et des canons de marine, devait passer le fleuve le 16
a. la suite de lord Dundonald; l'autre brigade de la division (brigade
Hildyard) se contentait d'occuper Springfield. Le gönöral Barton couvrait le
mouvement ä Chieveley, oü, le 15, il repoussait une tentative de reconnais-
naissance de la part de l'ennemi. La division Warren, aprös avoir feint un
mouvement vers fest, passa egalement le fleuve le 16, ä Trichard Drift,
10 kilomötres ä l'ouest de Potgieter Drift.

Dös lors la Situation s'obscurcit: pendant quelques jours la division
Warren parait gagner du terrain ; eile n'avance du reste que pas ä pas,
l'ennemi se döfendant opiniätrement. Le 26 un tölögramme annongait Ia

prise de Spion Kop qui ötait la clef de l'extröme droite des positions
boöres. Mais dös le lendemain, on apprenait que cette position, prise dans
la nuit, avait öte reprise le jour suivant et que toute la division Warren
avait repasse le fleuve, sans perdre dans son retour un seul homme ni
une livre de provisions.

Que s'ötait-il passö? On l'ignore. Les promesses du general Buller
n'inspireront plus confiance maintenant. Aprös avoir affirmö ä ses soldats

que, partant pour delivrer Ladysmith, il ne reviendrait pas en arriöre
(there will be no turning back), il a esquissö une attaque avec le tiers de

ses forces et est retourne sur ses pas en laissant 279 morts et 1032 blessös.
Ce sont les chiffres que donne le War Office, qui y ajoute 68 disparus,
mais ne parle pas des nombreux prisonniers que mentionnent plusieurs
journaux. C'est donc encore une tentative infructueuse. qui pourtant
avait öte pröparee et executöe avec une teile lenteur, qu'elle permettait
de croire qu'on n'avangait qu'ä coup sür. Esperons que les vaillants
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döfenseurs de Ladysmith ne se laisseront pas döcourager par ce nouvel
echec de l'armöe qui doit les secourir.

M. W.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

La nouvelle Organisation de l'etat-major general. — Le nouveau casque de la

gendarmerie autrichienne. — L'instruction cle tir des detachements cle

subsistances.

En parlant du budget de la Landwehr pour 1900', nous avons döjä fait
allusion ä la reorganisation projetee de notre ötat-major general. Disons

maintenant quelle en a ete la genöse et en quoi consistera cette reforme,
imminente, et qui aura pour principal resultat de donner en peu de

temps plus d'unite ä l'etat-major gönerai de notre armee.

Depuis des annees, le chef de l'etat-major general porte Ie titre de

« chef de l'ötat-major general de la force armöe de l'Empire ». Gomme tel,
il exerce, immediatement apres l'Empereur, le commandement supröme
de toute l'armöe commune (des gesammten Heeres), y compris les deux
Landwehrs. La reforme projetee consistera en ce que les attributions du
commandant en chef seront ötenclues ä tout le corps place sous ses ordres
directs. Ge corps d'officiers prendra le titre d' « Etat-major genöral de
la force armöe de l'Empire », et aura la direction supreme et unique de

toutes les troupes, trös difförentes d'origine, de langues, etc., dont se

compose l'armöe commune austro-hongroise.
Cette röforme est nöe du desir que l'on a eu d'adapter, döjä en temps de

paix, l'organisation de 1'etat-major general aux besoins de la guerre. Les
armöes austro-hongroises appelöes aux Operations en campagne seront
divisees en corps d'armee qui, selon toute probabilite, seront composees chacun

de deux divisions d'infanterie de ligne et de deux divisions d'infanterie
de Landwehr. Les etats-majors supörieurs de l'armee commune seront
formös d'officiers appartenant ä l'ötat-major gönerai. Dans les deux
Landwehrs, plusieurs de ces ötats-majors ne seront cröes qu'en cas de
mobilisation ; ceux qui existent döjä en temps de paix sont formös d'officiers
de troupe faisant le service des officiers de l'etat-major general.

Dans la Landwehr hongroise, ces officiers ont tous, apres leur sortie de

l'Ecole de guerre, fait du service pratique ä l'ötat-major general, dans les

bureaux de l'administration centrale et auprös de la troupe; ils ont subi
des öpreuves öcrites et ont pris part aux voyages et aux reconnaissances
cle l'etat-major genöral, ensorte qu'ils ont regu ä peu prös la möme ins-

1 V. Chronique autrichienne de decembre 1899, p. 82t.
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truction que les officiers de ce corps. II ne leur resterait, pour ötre sur le
möme pied que ces derniers, qu'un service special ä faire dans les

bureaux de l'ötat-major genöral, et qu'ä subir l'examen pour l'obtention du

grade de major dans rötat-major general, examen impose ä tous les
capitaines de ce corps'.

Dans la Landwehr autrichienne, les grandes unites ne sont pas encore
reparties en temps de paix comme elles le seront probablement en cas de

guerre. La reorganisation, actuellement commencee, de ces Iroupes a

pour but de eröer, döjä en temps de paix, des divisions d'infanterie de
Landwehr. La creation des nouveaux ötats-majors de division amönera

une penurie d'officiers d'ötat-major general. A eile seule, Ia Landwehr
autrichienne ne pourra pas fournir le contingent necessaire d'officiers aptes
ä entrer dans les etats-majors de division, parce qu'elle ne possöde
qu'un nombre trös restreint d'officiers de troupes ayant öte formös
theoriquement et pratiquement au service d'etat-major.

Cette lacune sera moins sensible dans la Landwehr hongroise, qui est
.aussi en voie de röorganisation, parce qu'ici Ies ölements dont. on aura
besoin pourla formation des nouveaux ötats-majors de division existent
döjä en fait dans les commandements de districts.

La coexistence de deux catögories d'officiers d'ötat-major dans la

Landwehr hongroise et le manque d'officiers cle ce corps dans Ia Landwehr

autrichienne sont la cause de conflits et de frottements entre les

organes superieurs de l'armee. La reorganisation projetee mettra fin ä cet
ötat de choses. Tous les officiers d'ötat-major honveds recevront desormais

la möme instruction que ceux de l'armöe commune, et, d'autre part,
on formera des officiers en nombre süffisant pour les ötats-majors de

division de la Landwehr autrichienne.
D'aprös les informations publiöes par le Danzers Armee Zeitung et par

la Wiener Sonn-und Montag Zeitung, tous les officiers, — y compris ceux
des deux Landwehrs —, reconnus aptes au service d'ötat-major, seront
röunis pour suivre leurs cours en commun. Les officiers des deux
Landwehrs auront ainsi la possibilitö de se former complötement au service
d'etat-major, comme leurs camarades de l'armöe commune, et les conditions

d'avancement seront les mömes pour les uns et pour les autres,
ensorte que l'on aura peu k peu un ötat-major gönöral compose de fagon
absolument homogöne.

Pour combler les vides qui existent actuellement. dans les deux
Landwehrs — surtout dans la Landwehr autrichienne — on fera appel ä des
officiers d'ötat-major general de l'armee commune. Ils devront etre
ressortissants de la partie de l'Empire dans laquelle s'exercera leur activite,
et ceux d'entre eux qui seront attaches ä la Landwehr hongroise, devront
parier le hongrois ou le croate, suivant les cas.

1 V. Chronique autrichienne d'aoüt 1899, p, 541.

1900 l.j
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Pour la formation des nouveaux officiers d'ötat-major genöral, dont le
projet de reorganisation prövoit Ie recrutement, on augmentera le nombre
des places disponibles dans les öcoles de guerre des deux parties de
l'Empire. Dans la Landwehr hongroise, on envoyait jusqu'ici ä l'Ecole de

guerre les meilleurs ölöves du cours superieur donne aux officiers k
l'Acadömie militaire Ludovica En Autriche, il n'existait pas d'ötablissement
pröparatoire analogue ä l'Acadömie Ludovica, mais bientöt on instituera,
dans cette partie de l'Empire, un cours special pour l'instruction generale
des officiers et pour leur preparation ä l'Ecole de guerre 2. Les dötails des

dispositions organiques concernant le « corps d'etat-major general de la

force armee de l'Empire ne sont pas encore connus ä l'heure qu'il est,
mais ce qu'il est permis de constater dös maintenant, c'est que la cröation

prochaine d'un corps d'ötat-major gönöral homogöne constituera un
notable appoint de force morale et intellectuelle pour l'armöe.

A la reorganisation du corps d'ötat-major genöral correspondra tout
naturellement une augmentation notable du personnel enseignant supörieur.

Un bureau special, organiquement rattachö aux six bureaux actuels
de l'ötat-major gönerai1, s'occupera de tout ce qui concerne l'instruction
des officiers de ce corps.

Dans ces derniöres annöes, la direction du haut enseignement militaire
ötait confiöe chaque fois ä l'un des colonels de l'etat-major gönöral.
Dorenavant, cet officier, entourö du personnel nöcessaire, fonetionnera comme
chef du nouveau « bureau d'instruction », lequel ne sera pas, comme on

l'a dit ä tort ä l'ötranger, un bureau de renseignements.
Pour faire cesser toute öquivoque ä ce sujet, disons quelques mots de

l'instruction que regoivent nos officiers d'ötat-major general.
Cette instruction a pour but de maintenir les officiers d'etat-major dans

la pratique constante des devoirs qui leur incomberont devant l'ennemi et

de les mettre ä möme de revötir avec succös, dans la suite de leur
carriöre militaire, de hauts — voire möme les plus hauts — commandements

de l'armöe.
Les moyens employes pour atteindre ce but sont essentiellement le

jeu de guerre, les travaux öcrits et les voyages de l'ötat-major gönerai.
Le jeu de guerre se pratique röglementairement dans toutes les garnisons.

Les officiers d'ötat-major y prennent part quand ils sont sur les

lieux. A Vienne, oü resident, pour leur service, un grand nombre d'officiers

d'ötat-major, on organise chaque annee de grands jeux de guerre,
dirigös par le chef de l'ötat-major genöral et auxquels assistent tous les

1 V. Chronique autrichienne, decembre 1899, p. 821.

2 1. Bureau de direction pour les affaires personnelles et economiques. 2. Bureau des

Operations strategiques et tactiques et des travaux speciaux de l'etat-major general.
3. Bureau topographique. 4. Bureau d'etudes comparees (Evidenzbureau). f>. Bureau des

chemins de (er et de la navigation. 6. Bureau des telegraphes.
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officiers de ce corps. ainsi que bon nombre d'officiers appartenant aux
armes speciales.

Les travaux ecrits consistent en des Solutions de täches tactiques im-
posöes. Ces öpreuves ont lieu cliaque hiver pendant deux jours eonsecutifs.

On y appelle un certain nombre d'officiers de troupes choisis, ainsi
que des capitaines d'ötat-major genöral appartenant aux classes d'äges
les plus anciennes. Les coneurrents sont enfermös et ne peuvent pas
communiquer entre eux.

Les compositions des officiers de troupe sont examinees par un officier

d'ötat-major general specialement commis ä cet effet, tandis que les
travaux livres par les capitaines sont apprecies par un des officiers
adjoints au chef de l'ötat-major general. Cet officier examine ä nouveau les
travaux döjä revisös des officiers de troupes.

Les voyages de l'etal-major general ont lieu chaque annee dans differentes

parties de la monarchie sous la conduite d'officiers superieurs de

l'ötat-major general. Les officiers d'ötat-major gönerai qui prennent part
ä ces reconnaissances sont habituellement accompagnös d'officiers appartenant

aux ötats-major du gönie, de l'artillerie et du train, ainsi que de

fonctionnaires du Service des intendances.
Outre ces « petites » reconnaissances de l'ötat-major, il y a chaque

annöe, sous la conduite personnelle du chef de l'ötat-major gönöral, une
« grande » reconnaissance, oü les generaux et les autres officiers d'ötat-
major doivent donner des preuves de leurs aptitudes pour le haut
commandement.

Ainsi, au jeu de guerre et aux travaux en cellule, qui ont lieu pendant
l'hiver, viennent s'ajouter en ötö les voyages et surtout les grandes
manceuvres, auxquelles presque tous les officiers d'etat-major gönerai prennent

part dans leurs ötats-majors respectifs et qui leur offrent l'occasion
de s'exercer ä la pratique du commandement.

II est clair que les officiers supörieurs chargös de l'instruction thöorique
donnöe, d'une fagon presque ininterrompue, ä l'ötat-major, doivent possöder

les connaissances militaires les plus ötendues, jointes ä beaucoup
d'habiletö, de routine et d'imagination. II faut, en effet, que les thömes

imposes soient toujours trös correctement et trös largement congus,
variös, constamment renouveles et appropries ä la culture professionnelle
döjä passablement avancöe des officiers auxquels s'adresse cet enseignement.

Dans ces conditions, la täche d'instructeur de l'ötat-major est övi-
demment des plus delicates et des plus pönibles.

Le nouveau « bureau d'instruction », dont la creation est prochaine,
aura pour mission exclusive de surveiller l'instruction du corps d'ötat-
major general, d'ölaborer les täches ä resoudre, de preparer les sujets

pour les examens de major ä l'ötat-major gönöral, enfin de revoir et d'ap-
pröcier tous les travaux livres par les officiers de ce corps.
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— La gendarmerie autrichienne est coifföe depuis le milieu cle decembre

dernier du casque nouvelle ordonnance dont nous avons parle dans

notre chronique d'aoüt. Les ordres prescrivent le port du nouveau casque
pour tous les Services en general; dans le service de patrouilles et de

rondes, la jugulaire devra etre baissöe. En dehors du service, le casque
pourra ö're porte dans certaines occasions solennelles.

Les casques sont vernis en noir et ornös sur le devant de l'aigle imperial

dorö. Les garnitures, la pointe et la jugulaire sont en mötal brillant.
Le casque pöse entre 540 et 600 grammes : c'est ä peu prös le double du

poids de l'ancien chapeau ä plumes.

— Le train d'armee ayant trös peu de troupes de röserve, les dötachements

de subsistances qui l'accompagnent seront souvent dans le cas,
soit pour leur propre söcuritö, soit pour repousser une attaque contre les
colonnes de vivres ou contre les institutions de campagne, de faire usage
de leurs armes.

Ces dötachements sont actuellement armes de carabines ä repetition
de sabres-bayonnettes et de 30 — les sous-officiers 20 — cartouches par
homme.

Au sujet du tir de ces dötachements de subsistances, une circulaire
recente du Ministöre impörial de la Guerre prescrit en rösumö ce qu
suit :

1. Pour les troupes formant l'effectif de paix, la quantite de munitions
qui sera distribuee ä chaque homme arme de la carabine ä röpötition est
fixee ä 25 cartouches ä balle et ä 10 cartouches d'exercice; en service.
chaque homme recevra en outre 10 cartouches ä balle.

2. Pour les tirs ä la carabine de chambre, les detachements de subsistances

utiliseront les Stands amenages dans les magasins d'approvisionnements.

Les troupes d'administration en general utiliseront les Stands

röserves, dans chaque garnison, aux autres troupes.
3. Une indemnite annuelle de 6 kreuzer est accordöe ä chaque homme

faisant partie de l'effectif de paix pour l'acquisition du materiel nöcessaire
au tir ä la carabine de chambre.

4. L'indemnitö allouee ä titre de prime de tir est fixöe ä 5 kreuzer par
homme et par an.
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CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

L'armee coloniale. — La milice suisse on France et en Angleterre. —
L'avancement. — Le logement cles troupes en marche. — Encore YAlmanach du
Drapeau.

Le ministre actuel de la guerre continue ä döployer beaucoup d'aetivite,
et il oblige les autres ä en deployer aussi. Stimulecs par lui, les commissions

chargöes d'ötablir les tableaux pour l'avancement se sont acquittees
de leur täche avec une promptitude inaecoutumee. On a paru, en gönöral,
satisfait de leur travail. Une part plus grande a ötö faite, dans le choix,
aux officiers sortant des rangs, conformement aux recommandations que
M. de Freycinet avait formulöes ä l'instigation de certains journalistes et
de certains deputes. Desormais, d'ailleurs, les choses se passeront
autrement, car un decret recent, sur lequel nous reviendrons plus loin, a
modifie les rögles d'aprös lesquelles seront dressees les listes des eins.

Un projet de loi relatif ä l'armöe coloniale a ete depose. On affirme

que tout le monde est döcide ä le faire aboutir. Qui vivra verra. Je ne

peux oublier, pour ma part, qu'une loi a ete votee qui tranche la question

: aprös de longs debats, trös passionnös, trös interessants, on a fixe
tout le dötail du mode de recrutement des troupes, de leur composition, de

leur commandement, etc. On a accompli une oeuvre aussi parfaite que la
jument de Roland, mais, comme ä celle-ci, il ne lui manquait que de vivre.
Un petit article de rien du tout, glisse dans un coin, permettait au gouvernement

d'attendre, pour appliquer ces dispositions, objets de contro-
verses si vives, le moment qui lui paraitrait convenable. Depuis ce temps,
on guette l'instant propice. Ou il ne s'est pas prösentö, ou on l'a mala-
droitement laisse passer. Toujours est-il que voici bien du travail
perdu, bien de l'öloquence inutilement depensee, bien des seances vainement

employöes. Esperons qu'il en sera autrement pour la proposition
presentee par M. de Montebello et que le gouvernement a prise ä son

compte moyennant quelques amendements. Cependant on en a ajournela
discussion qu'il avait öte question d'entamer d'urgence, toutes affaires
cessantes. On s'est decide ä donner le pas au budget (vous savez que
nous eontinuons ä ne vivre que de douziemes provisoires); mais il est

convenu que, aussitöt aprös, on s'occupera de l'armee coloniale.
Le pivot de la mesure est son rattachement au ministöre de la guerre.

C'est par un abus de mots que nous appelons infanterie « de marine » et
artillerie « de marine» des troupes qui sont proprement des troupes
d'outre-mer. La flotte a ses fusiliers et ses canonniers qui font le

service ä bord des bätiments. L'infanterie et l'artillerie de marine se

battent sur la terre ferme, comme l'infanterie et l'artillerie de terre. II
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n'y avait donc aucune bonne raison pour les soumettre ä l'autorite du
ministre de la marine, lequel n'est chargö que d'assurer leur transport. Ou,
du moins, les bonnes raisons qu'on pouvait avoir pour le faire ont disparu
du jour oü les colonies .ont formö un döpartement spöcial. II est vrai que
la question s'est posöe d'attribuer les troupes d'outre-mer au ministre des

colonies, plutöt que de les laisser ä celui de la guerre, qui Ies pröterait
le cas öchöant ä son collögue, tout de möme qu'il pröte des troupes
de terre ä son camarade de l'intörieur lorsque la paix publique est
menacee : en cas de gröve, d'emeutes, etc.

Ah! vous avez de la chance de ne pas avoir de flotte et de colonies!
Cette circonstance facilite singulierement pour vous la Solution du
problöme militaire. J'en faisais la röflexion en lisant, dans les Armees
etrangeres1, le conseil donnö aux Anglais de s'inspirer de votre exemple dans
la reconstitution de leur armöe, ceuvre considörable qui s'impose dös

maintenant et ä laquelle les publieistes d'outre-Manche songent döjä. Dans
le Nineleenth Century de janvier, les deux articles de töte sont consacres
ä cette question de la milice. Le premier du ä un professionnel, le colonel
sir George Sydenham Clarke, parle ä la page 9, de the admirable milicia
of Swilzerland (providing on a war footing about four hundred thousand
trained and organised men). Et, ä la page 11, il est dit que le vieux systöme
des armöes permanentes a du plomb dans l'aile, tandis que, par contre, les

1 Ce livre, dont j'avais annonce la publicalion, a fini par paraitre chez fasquelle
(Bibliotheque Charpentier), sous le Pseudonyme d'Emile Manceau. En ne le signant ni
de son vrai nom ni du Pseudonyme que des incidents relenlissanls n'ont que trop fait
connaitre, l'auteur a voulu montrer qu'il tient ä fuir le scandale et ä ne pas speculer
avec la notoriele que sa disgräce lui a fail aequerir. II voudrait ne devoir le succes de

son travail qu'ä son merite seul.
A ce propos, je dois mettre les lecteurs suisses en garde conlre une meprise. Le titre

peul les induire en erreur, en leur faisant croire qu'il s'agit de monographies objeelives
dans lesquelles chaque armee esl complelement etudiee. L'introduction nous apprend
que tel n'esl pas le dessein dans lequel l'ouvrage a ele ecrit: il a ete compose avec
l'arriere-souci du profit que les officiers francais pourraient lirer de la connaissance des

armees etrangeres. On y trouvera donc mis plus particulierement en relief ce qu'elles
presentent de frappant et de caracteristique au point de vue de ces officiers. Toul le

livre, d'ailleurs, esl manifeslemenl tenlancieux: il a pour but ostensible de faire valoir
les verlus de l'initiative, du travail, de l'education militaire de la jeunesse, etc., toutes
choses dont il est inulile de recommander l'acquisilion a vos compatriotes. A quoi
sert d'enfoncer des porles ouvertes 1

Quoiqu'il en soil, ce livre, examinanl les armees etrangeres par leur cöle psycholo-
gique et philosophique, se Irouve elre le complement tout naturel de VElal militaire des

principales puissances etrangeres en 1900, du commandant J. Laulh, ouvrage devenu

classique el donl la 7C edition vienl justement de paraitre ä la librairie Berger-Levrault
L'envoi de livres de celte maison nous arrive trop tard pour que nous puissions en

rendre compte en detail ce mois-ci: ce sera pour une prochaine livraison. Mais un
premier examen nous a monlre que cette 78 edition egale les precedentes en esaclilude et

qu'elle les surpasse par son ampleur et par sa perfection typograpliique.
Sauf les EtaisUnis, il y est question des memes puissanres mililaires que clans Armees

etrangeres. On y relroave en plus la Belgique, l'Espagne et la Roumanie.
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armöes intermittentes comme la vötre gagnent tous les jours en faveur.
Dans le second article, un profane, un civilian, M. Sidney Low, n'hesite

pas ä proposer la milice suisse comme modöle ä l'armöe mötropolitaine
(pages 24-28). II est certain que ce type convient ä la Grande-Bretagne
mieux qu'ä la France, par le fait que, protegöe par la mer, condamnee ä

rester sur la defensive, etant plus industrielle que guerriöre, l'Angleterre
a moins besoin d'une armee toujours sur pied et pröte ä courir, au
premier signal, sur la frontiöre menacee. D'autre part, le sujet de la reine
Victoria est plus energique, plus vigoureux que ne le sont nos compatriotes

et il n'est pas moins capable d'enthousiasme et de chauvinisme. II est

plus foncierement disciplinö, et il parait devoir mieux se plier ä la pröparation

ä la guerre en fröquentant les Stands, en s'entrainant ä la marche,
en se livrant ä des exercices physiques qui developpent les muscles.
D'aprös ['Almanach du Drapeau, dont je ne me gönerai pas tout ä l'heure

pour critiquer certaines erreurs, mais dont je crois que les renseignements

statistiques sont gönöralement exacts, nous n'avons, sur une
population de 36 000 000 d'individus, que 40 000 citoyens environ qui fröquen-
tent Ies tirs et un möme nombre qui soient membres de societes de

gymnastique. A supposer que ce ne soient pas les mömes gens qui pratiquent
les deux sortes de sport, c'est donc 80 000 Frangais qui se pröparent aux
exercices militaires, soit un habitant sur 450 On comprend aisöment, en

prösence d'une teile proportion, les doleances de iVI. Mörillon, president de

l'Union des Sociötös de tir. Parlant des legons fournies parla guerre
du Transvaal, il s'exprimait ainsi :

« De tous cötes, on n'entend plus que clc braves gens proclamer bien haut
qu'il faut apprendre ä tirer pour etre fort et respecte.

« Mais c'est ce que nous crions dans le desert depuis trente ans: c'est ce

que nos societes cle tir s'efforcent de realiser avec une remarquable tenacite
au milieu d'une indifförence qu'on arrive peniblement ä secouer de loin
en loin. »

Pour ma part, je sais une region trös rapprochöe cle chez vous, Ia

Franche-Comtö, oü on s'en dösintöresse de plus en plus. Les Sociötös
qui y existaient se sont dissoutes, leurs champs de tir ont ete dösaffectes,
Ies bätiments de leurs Stands ont ötö vendus. Tant qu'il en sera ainsi
chez nous, ce sera folie de songer ä adopter en France le systöme suisse.
II n'en est pas de möme pour l'Angleterre qui pratique avec conviction
tous les Sports, et qui semble capable de plus de continuite que nous
dans ses efforts. Mais il faudra, entre autres modifications necessaires, y
introduire des dispositions speciales pour tenir compte de l'ömigration,
pour ne pas faire obstacle au mouvement qui entraine les jeunes gens
vers les colonies. On ne pourrait, sans de graves inconvönients, les
rappeler annuellement dans la metropole pour y effectuer quelque pöriode
d'instruction, quelque cours de revision. Et c'est, je le röpöte, ce qui
complique le problöme.
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— J'ai dit qu'un nouveau decret rögie les prineipes d'aprös lesquels
sont etablis les tableaux d'avancement au choix. Je laisse au Temps le
soin de l'appröcier et d'en montrer les caraetöres essentiels.

« Que vaudra-t-il Comuie toujours. cc quo vaudront les hommes charge»
de l'appliquer, et, principalement ce que vaudra le ministre qui en devient la
pierre d'angle, prenant cn derniere analyse tout lc pouvoir et aussi toute la

responsabilite.
Si le ministre etait, par malheur, l'homme d'une coterie militaire ou civile,

il pourrait faire ä l'armee un mal incalculablc ct introduire chez nous cles ha-
bitudes analogues ä celles de l'armee espagnole.

Mais, s'il est reellement et avant tout un chef militaire, s'il nc recherche

que le bien du service et l'interet de la patrie, s'il sait sc degager, non seulement

cles pressions politiques ou electorales, mais aussi de celles non moins
dangereuses clcs «camarades» cle l'armee, s'il veille. par-dessus toul, au maintien

de la justice cluc au merite, il obtiendra clos resultats certainement plus
sürs que ne pouvaient en donner les commissions anonymes et irrcsponsables
que nous avions jusqu'ä present...

Les membres cles diverses commissions feront desormais connaitre tous leurs
votes, assumant ainsi une responsabilite personnelle qui evitera bien des < sur-
prises», dit le rapport du ministre, c'est-ä-dire les marchandages de membre ii

membre, les compromissions secretes pour les « amis » bien apparentes ou
« bons conducteurs de cotillon », suivanl une expression qu'on n'a pas du
oublier ä la Chambre. C'est lä une reforme qui etait reclamee depuis longtemps.

Mais surtout les dispositions actuelles marquent un pas nouveau dans l'exercice

du contröle indispensable sur les commandants locaux de tout ordre,
depuis lc chef de regiment jusqu'au commandant de corps d'armee. 11 faut avoir

vu, pour s'en rendre compte, comment la plupart de cos chefs subisscnl, clans

leurs milieux, des influences de toutes sortes : mondaines, familiales, religieuses

meme, qui viennent obscureir leur jugement quand il s'agit d'appreeier
leurs officiers. Desormais leurs propositions, jusqu'au plus haut echelon, ne
seront plus definitives : lc ministre, intervenant dans tout le travail d'inspection,
se reserve le droit cle les apprecier et de « repecher » au besoin los sujets ine-
ritants qu'ils auraient laisses cle cöte.

Responsable do toutec qui touche ä l'armee, il regle les difficultes qui
pourraient sc produire enlre commandants cle corps d'armee et inspecteurs generalis
d'armes: il designe le president de cliaque commission d'armes: il se reserve
de decider seul des nominations de generaux, d'apres les avis tres detailles des

inspecteurs d'armee, ainsi que les designations cles commandants cle corps
d'armee, avec l'avis du gencralissime. vice-president du eonseil superieur de

la guerre. C'est aussi lc gencralissime et non plus un commandant de corps
d'armee, qu'il charge cle presider la commission superieure cle classement.

En somme, centralisation entre les mains du grand chef de l'armee responsable

en dernier ressort, les inspecteurs generaux redevenant los missi tlomi-
nici qu'ils n'auraient jamais du cesser d'etre ; contröle effectif sur les commandants

locaux; grand jour ct responsabilite personnelle introcluits dans toutes
les commissions. »

— C'est avec une satisfaction profonde que j'ai lu le decret supprimant
les gites d'etape. Depuis bien des annöes, je m'öleve contre l'obligation



CHRONIQUE FRANQÄISE 153

pour les troupes de loger dans certaines villes ä l'exclusion d'autres, ce

qui conförait aux premiöres une Charge, et aux secondes une immu-
nitö, ögalement inexplicables. On fatiguait les populations de certaines
communes en leur imposant de recevoir des troupes que d'autres localites
eussent acceptees de boncceur. On se lasse des meilleures choses, et, au

surplus, si c'est une bonne chose de montrer les pantalons rouges aux
civils, il n'y a pas de raison pour en reserver le monopole ä certaines
bourgades, k l'exclusion d'autres. Au point de vue patriotique, Ia mesure
prise par Ie general de Galliffet est excellente.

Au point cle vue militaire, je le repöte, eile ne me parait pas moins
louable. La legislation qui regit le logement des troupes en faisant coucher
les hommes par deux est certainement surannee. Sans möme parier des

questions de moralite et de santö, on voit sans peine que le commandement
ötait paralyse par l'obligation de suivre des itinöraires invariablement
fixes. Aujourd'hui il jouit d'une certaine independance. Ainsi, en cas d'öpi-
dömie ou cle manque de ressources locales, les jours de foire ou de

marchö, le chef d'une colonne peut s'arröter en des lieux autres que ceux
qui sont mentionnös sur son « ordre de mouvement». Uluiestmemerecom-
mande, en pareil cas, de ne jamais liesiter ä engager sa responsabilite.
II va sans dire que, personnellement, je souhaiterais qu'on poussät la
chose plus loin et que, ouvrant le droit de requisition sur tout le territoire.
national, avec certaines restrictions cependant, l'etat-major renongät ä

dresser des cc ordres de mouvement » assiguant des gites. On devrait se

contenter de fixer les dates de depart et d'arrivöe. II va sans dire aussi

que le cantonnement concurremment avec le logement devrait devenir la

rögie : en d'autres termes, la troupe devrait utiliser (ä raison d'un homme

par lit) les ressources de couchage que les municipalites mettraient ä sa

disposition, le surplus de l'effectif etant cantonnö, voire bivouaquö. S'il n'a

pas ose röaliser ces progrös, le decret du 20 decembre 1899 y achemine,
du moins, et on ne peut que s'en feliciter.

— L'Almanach du Drapeau, dont j'ai pröcödemment louö l'idöe, tout en
disant que certains dötails y laissent ä dösirer1, contient ä la page 365

un dessin qui m'a laisse röveur. C'est un pauvre petit fantassin qui tombe
ä la renverse et ä cötö duquel se dtesse une colossale cartouche. Et voici
Ia lögende : « II faut, pour tuer un combattant, 32 ä 33 kilos de plomb qui,
¦d fondus en une seule balle, lui donnent 39 m. de hauteur soit ä peu prös
» 25 fois la taille humaine moyenne. » — Eh! quoi! un mötre cle plomb ne
pöse pas möme un kilo? — Reportons-nous au texte :

A Solferino, les Autrichiens ont tire 8 400 000 coups de fusil. II y out 12000

1 Les renseignements sont enchevetres les uns dans les autres : leur melange produit
une impressiou de confus, de surcharge, el rend les recherches dilliciles. Quelqueserreuis
se sont glissees dans cd fatras de documenls indigesles, au milieu d'une foule de donnees

precituses.
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hommes hors cle combat: 2000 tues, 10 000 blesses. Chaque blesse a donc
eoute 708 coups clc fusil (sie), et chaque mort 4200.

Le poids de la balle etant de 30 grammes, sa hauteur de 30 millimetres, il
a fallu pour tuer un homme une masse de plomb de 126 kilogrammes et cle

126 metres cle haut (sie), soit le double du poids du corps humain et 80 fois sa

hauteur.
Mais les perfectionnements apportes ä l'art de la guerre ont reduit ces chiffres.

Des 4200 balles necessaires ä Solferino, il n'en faut plus que 1300 ä

Gravelotte. II suffit de 32 ä 33 kilos de plomb pour tuer un combattant.

Mais alors quelle hauteur aura la balle correspondant ä ce poids Le
volume ötant proportionnel au cube des dimensions homologues, c'est
seulemenl 30 cm. de haut qu'elle aura, avec un diamötre de 10 cm., c'est-
ä-dire que ce projectile ideal aura ä peu prös les dimensions du mollet
d'un homme bien constituö. II y a loin de Iä ä o 39 mötres, la hauteur de

l'Opöra. »

Mis en eveil par cette faute de calcul un peu grosse, sinon grossiere,
j'ai voulu voir si Ies autres figures sehematiques et symboliques de la

nouvelle publication de la maison Hachette ne seraient point egalement
sujettes ä caution. J'en ai pris deux au hasard : l'une page 294 (Les armees
eompar&es), l'autre page 223 (Les ggmnastes).

Voici un pioupiou frangais cöte ä cöte avec un fantassin russe. Le

kepi du premier arrive un peu au-dessus du nombril du second. Si c'est ä

la taille que se mosurent les effectifs, j'en conclus que l'infanterie russe
compte une fois et demi autant de soldats que l'infanterie frangaise, et en

effet, voici les chiffres qui nous sont respectivement donnes: 585000 et
368000. Si c'eüt etö la corpulence ou le poids, qui eüt marque le nombre
des soldats, le rapport des tailles, au lieu d'ötre de 1.5, eüt du ötre seulement

de 1.15.

Passons ä la page 223. Nous y trouvons un gymnaste frangais place
prös d'un gymnaste allemand. Le rapport des tailles est de 1 ä 6 environ.
Or, les chiffres que representent les deux « bonshommes » sont respectivement

41 265 et 544 757, dont le rapport est de 1 ä 13 environ. Si on avait
voulu figurer par les corpulences l'effectif des gymnastes tant en France
qu'en Allemagne, les deux pays eussent du ötre representes par deux

personnages dont l'un deux fois et demi plus grand que l'autre, et non
six fois plus haut.

La conclusion de tout ceci, c'est que les images tres parlantes de

['Almanach du Drapeau parlent un langage de Convention dont on a

oublie de nous donner la clef. Et c'est grand dommage.
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CHRONIQUE RUSSE
(De notre correspondant particulier.)

Augmentation d'effectifs — La Russie et le Japon. — L'opinion russe sur la
guerre du Transvaal.— Les hypoorisies de la presse. — La question finlan-
daise. — Un cuirasse naufrage.

Moscou, le 25 decembre 1899.

Le seul fait important qui se soit passe en Russie durant les trois
derniers mois de l'annee 1899, a ötö l'augmentation considörable des forces
armöes de l'empire dans la Siberie Orientale et dans le territoire du fleuve
Amour. Cette augmentation a ötö obtenue soit parla cröation de nouvelles
unitös, soit par une augmentation de l'effectif des unites existantes. Voie
rönumöration des mesures ordonnöes ä ce sujet par un döeret imperial'
publie le 28 novembre dernier :

lo Le detachement local de Bernaoul en Siberie a ötö transformö en

un bataillon-cadre qui, en cas de mobilisation, formera un rögiment
d'infanterie ä 4 bataillons.

2° Les 7 bataillons-cadres en garnison dans le district militaire de
Siberie ont öte renforces de maniöre ä pouvoir, en cas de mobilisation,
former chacun 5 bataillons d'infanterie dont 4 de marche et un de döpöt.

Les deux modifications ci-dessus indiquöes permettent donc ä elles
eules ä la Russie de mettre sur pied en cas de guerre 2 nouvelles
divisions (ä 4 regiments de 4 bataillons) d'infanterie tout en eonservant dans

chaque garnison un bataillon de döpöt.
3° Les bataillons de Nertschinsk et de Stretensk cantonnes tous deux

dans le district militaire de l'Amour, sont transformös chacun en un
rögiment de ligne de 4 bataillons, plus un bataillon de döpöt. En d'autres
termes, ils sont quintuplös.

4« Un nouveau rögiment d'infanterie de forteresse (ä 3 bataillons) est
formö ä Wladiwostok qui possödait döjä auparavant un regiment pareil.

5« Les 5 bataillons qui font partie de la 2"ie brigade de ligne de la Si-
börie Orientale se voient transformös chacun en un regiment ä 2 bataillons

ä effectif renforce. En cas de mobilisation, chacun de ces regiments
ä 2 bataillons est dödouble en un rögiment ä 4 bataillons. Les troupes de

la 2me brigade de ligne de la Sibörie Orientale sont öchelonnees le long
de la frontiöre de la Goröe, dans le district de l'Amour.

6° Une compagnie de train capable d'ötre dedoublee en cas de guerre
en un bataillon de train est formee ä Nikolsk, dans le district de l'Amour

Tout importantes que soient les mesures ci-dessus mentionnees et

l'augmentation des forces russes qu'elles entrainent, il n'en est pas moins
övident qu'elles n'impliquent aucunement de la part de la Russie une
politique agressive en Extröme-Orient. Ces mesures ont ete rendues neces-
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saires par l'attitude de plus en plus hostile du Japon et leur caractöre-

purement döfensif ressort clairement du fait qu'en cas de guerre dans ces

parages, le gouvernement russe se verrait oblige de doubler au moins

l'armee de l'Asie Orientale pour assurer une döfense effeetive de ses
possessions du Pacifique.

Le Japon n'a jamais pardonne ä la Russie l'intervention europöenne de

1895, et cette animositö n'a fait qu'augmenter ä mesure cles progrös de la

polilique russe en Chine. L'occupation de Port-Arthur, de Talienvan et

celle projetee de Cargodo, l'extension du protectorat russe sur la

Mandchourie, les concessions de chemins de fer accordees aux Russes, l'achö-

vement prochain du Transsiberien qui mettra la Russie en mesure de

jeter au besoin en Extröme-Orient une armöe superieure ä celle du Japon,

toute cette sörie de succös remportös par 1' « ennemi höreditaire », pour
employer Ies expressions de certain Journal de Tokio, a portö au pa-
roxisme la haine que les Japonais ont vouee äla puissance quiles empeche
de prendre pied sur le continent asiatique. Cette haine se traduit par
les credits de plus en plus considerables demandes et toujours aecordös

par le Parlement pour l'augmentation des moyens de defense, sur terre et

plus encore sur mer, par la recherche d'alliances ötrangöres avec les

Etats-Unis, l'Angleterre et enfin derniörement avec la Chine, par le

langage de plus en plus violent de la presse. En presence d'une teile attilude
il est evident que la Russie devait prendre ses precautions. C'est ce qu'elle
a fait.

A part cette question d'Extreme-Orient, il n'y a rien d'important ä

mentionner.

Pour ce qui concerne la guerre du Transvaal, l'opinion publique en

Russie est unanimement pour les Boers. La presse russe, toujours « trös
inspiree », bat la grosse caisse en faveur des opprimes et ne trouve pas
d'expressions suffisamment fortes pour stigmatiser la conduite de

l'Angleterre, son manque de justice, d'equite, sa faussete, la poltronrerie de

ses soldats et l'incapacitö de ses officiers. Tout cela est fort bien et,
venant cles classes cultivöes (le peuple en Russie n'a pas d'opinion personnelle),

de la presse liberale, tres sincöre. Des enthousiastes, et il n'en

manque certes pas ici, sont partis pour s'enröler dans les rangs boers: la

Croix-Rouge leur a envoye des ambulances et bon nombre de dames de

la Societe se sont offertes comme gardes-malades.
Mais oü les demonstrations en faveur de Ia justice, du droit, des op-

primös et de l'humanitö sonnent faux, c'est dans les organes de la presse
gouvernementule et panslaviste, dans les articles des Novoje Vremja, des

Sviet, etc., etc. Les plus belles causes peuvent ötre deshonorees par le
fait seul d'ötre defendues par des avocats tares et indignes. II en est
ainsi dans le cas prösent. Au travers des protestations humanitaires, des
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phrases ä grands mots de la presse panslaviste, on sent poindre une joie
maligne des desastres de l'Angleterre et l'espoir que ces desastres pourront

peut-ötre servir aux appötits du colosse moscovite. Magersfontein pour
ces gens-lä, c'est un pas de plus vers Herat, et Colenso pourrait peut-
ötre bien les mener ä Ceuta. S'ils applaudissent au triomphe du droit, des

opprimös, de la justice, ce n'est que parce qu'ils entrevoient, gräce ä ce

triomphe, Ia possibilitö future d'oser un jour, si l'occasion s'en presente,
se precipiter, dans un elan de « desintöressement civilisateur», ä la
«delivrance » des Afghans, des Afridis et autres peuples ¦< gemissant sous le

joug s> de la perfide Albion.
Venant des representants cle Ia clique panslaviste, les mots d'honneur,

de droit, de justice et d'humanite sont deflorös et souilles. Si möme ils

ont oublie la Pologne et les provinces Baltiques, oü l'application pratique
que font ces gens-lä de leurs thöories humanitaires fut mise en övidence.
ils devraient du moins avoir la putleur de ne pas exagörer ainsi leurs diva-
gations pseudr-humanitaires, au moment oü, gräce ä une longue et sys-
tömatique sr.iie de falsifications et de mensonges premeditös, ils ont röussi
ä faire eommettre au gouvernement russe un crime plus inique encore

que celui cle laguerre du Transvaal — la violaUon de la Constitution
solennellement garantie et juree du grand-duche cle Finlande. II faut ötre
doue d'un cynisme extraordinaire, d'un manque bien absolu d'honnötete
et de vergogne, pour oser simultanement precher l'infamiede l'Angleterre
qui viole les droits des Boers par calcul egoiste et Ie droit de la Russie
ä violer la Constitution de la Finlande par Jalousie mcsquine de se voir
intellectuellement et matöriellement döpassöe par cette nation energique
et loyale.

Le prötexte qui fut invoquö pour la violation de la Constitution de la
Finlande ötait l'organisation militaire du pays, sur laquelle j'aurai l'occasion

de revenir et qui, en raison de l'organisation partiellement milicienne
de l'armöe du grand-duche, ne peut manquer d'interesser tout specialement

Ies lecteurs de la Revue militaire suisse. Je me bornerai aujourd'hui
ä mentionner qu'au jour du nom de l'empereur, le 18 decembre, date qui
donne toujours lieu ä une distribution libörale des marques de la bienveillance

imperiale, la Finlande aussi regut son petit cadeau, sou« la forme....
d'un escadron de gendarmerie russe. Le caractöre reel de cet escadron.
celui de gendarmerie pure, de policiers, est, il est ivrai, deguise sous le

nom de -t gendarmerie de campagne » octroye ä la nouvelle troupe. L'ab-
surdite evidente de placer en Finlande un escadron de « gendarmerie de

campagne » demontre ä eile seule que ce nom sert de masque et cache
d'autres intentions. Le nouvel escadron sera cantonne ä Helsingfors.

Pour terminer, quelques mots sur la marine. Un des plus beaux oui-
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rasses de la flotte russe, le General amiral Apraxine, s'est echouö il y a

quinze jours sur les röcifs de l'ile de Ilogland (golfe de Finlande). On es-

pöre toutefois le remettre ä flot ä moins que des tempötes, si frequentes ä

cette epoque, ne viennent entraver les travaux de renflouement. Aucune
perte d'hommes ä noter. L'öquipage entier a ötö sauvö.

INFORMATIONS

SUISSE

Nominations. — Parmi les recentes promotions et remises de commandements,

on remarque les suivantes :

v. Planta, Rodolphe, ä Zurich, promu colonel d'infanterie.
Dick, Rod., ä Berne, promu colonel-medecin.
Kohler, Alf, ä Lausanne, promu colonel-mödecin.
De Loys Treytorrens, de Lausanne, lieut.-colonel de cavalerie.
Ont etö nommes aux commandements suivants :

Leupold, Ed., colonel, VIRe brigade d'infanterie (continue d'appartenir
ä l'Etat-major genöral).

Zwicky, Theod., colonel, XXe brigade d'infanterie.
De Loys Treytorrens, lieut.-colonel, Ire brigade de cavalerie.
Buser, Jacques, colonel, chef de rartillerie du IVe corps.
Frey, Jules, lieut.-colonel, commandant du 10me regiment d'artillerie de

campagne.
Fierz, Theod., lieut.-colonel, commandant du 6me rögiment d'artillerie

de campagne.
Brunner, Rob., lieut.-colonel, commandant du 12me rögiment d'artillerie

de campagne (continue d'appartenir ä l'Etat-major general).

Une rectification. — Lorsque a paru dans notre livraison d'octobre
dernier le compte rendu des manoeuvres du ler corps, M. le colonel
Nicolet ne disposait pas encore des rapport de combats et d'opörations

de la « Division de manoeuvre » ; il a indique les mouvements de la

brigade X, dans la journee du 13 septembre, d'aprös Ies documents et les

indications qu'il possödait.
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